Comité Poitou-Charentes de Scrabble
CHAMPIONNAT REGIONAL

Paires – Individuel (120 places) 

MIREBEAU
Salle des Fêtes
Les 9 et 10 avril 2011
Samedi 9 avril      Paires en 2 parties: 14h30 et 16h30





Un titre par série, un titre vermeil, un titre diamant

Dimanche 10 avril  Individuel en 3 parties : 10h, 14h et 16h30

 Un titre par série; un titre vermeil, un titre diamant et un titre poussin 
DROIT D’ENGAGEMENT
Paires : 6€ par personne.     Individuel : 13 € 
Inscriptions à adresser impérativement  avant le 2 avril 2011 avec la liste définitive des participants et le règlement à 

Odette BERNARDIN, 20 rond-point des Mésanges 17120 BARZAN

(ordre : Comité Poitou-Charentes de Scrabble).

Prière de ne faire qu'un seul chèque par club. Merci.    
Restauration : Plateaux-repas sur place : 6,50€ (crudités, viande froide, chips, fromage et dessert). Adresser le règlement en même temps que l’inscription ( plateau offert pour les arbitres et les ramasseurs)



Sur réservation :- L’Origan : Tél 05 49 44 08 16






   - La Promenade : Tél 05 49 56 69 60






   - Saint-André : Tél 05 49 39 08 31






   -  La Crêperie Sainte-Anne : Tél : 05 49 50 00 54
            Hébergement : Hôtel  l’Oasis à Neuville Tél  05 49 54 50 06




   Relais des 3 Daguets à Lencloitre Tél 05 49 19 44 00
  Chambres d’hôtes : -Le Cèdre Tél 05 49 57 12 66

                                  -Mme PEROUX Tél 05 49 50 42 14



           -Mr et Mme Laclôtre Tél 05 49 50 41 54

Pour de plus amples renseignements, s’adresser à Annie BRION Tél 05 49 67 02 80







Ce championnat est réservé aux joueurs sélectionnés par le Comité. Chaque président(e) de club est prié(e) de convoquer ses joueurs.
        Seront qualifiés pour disputer la Finale du Championnat de France, les 18 et 19 juin 2011  à MULHOUSE en plus des joueurs qualifiés par les phases 1, 2 et 3 :
* Le champion régional et le premier  de chaque série (A et B confondues) non déjà qualifiés.
* Les x  joueurs les mieux classés.
   Ce nombre est déterminé chaque année par la Fédération au prorata du  nombre de licenciés des Comités.
